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Aux Actionnaires 
BPCE SFH 
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50, avenue Pierre MendŁs France 
75013 Paris 

Mesdames, Messieurs, 

En exØcution de la mission qui nous a ØtØ confiØe par votre assemblØe gØnØrale, nous vous 
prØsentons notre rapport relatif à l’exercice clos le 31 dØcembre 2011, sur: 

- le contrôle des comptes annuels de la sociØtØ BPCE SFH (anciennement GCE ODE 007), 
tels qu’ils sont joints au prØsent rapport; 

- la justification de nos apprØciations; 
- les vØrifications et informations spØcifiques prØvues par la loi. 

Les comptes annuels ont ØtØ arrŒtØs par le conseil d’administration. Il nous appartient, sur la 
base de notre audit, d’exprimer une opinion sur ces comptes. 

I - Opinion sur les comptes annuels 

Nous avons effectuØ notre audit selon les nonnes d’exercice professionnel applicables en 
France; ces normes requiŁrent la mise en oeuvre de diligences permettant d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels ne comportent pas d’anomalies significatives. 
Un audit consiste à vØrifier, par sondages ou au moyen d’autres mØthodes de sØlection, les 
ØlØments justifiant des montants et informations figurant dans les comptes annuels. Il consiste 
Øgalement à apprØcier les principes comptables suivis, les estimations significatives retenues 
et la prØsentation d’ensemble des comptes. Nous estimons que les ØlØments que nous avons 
collectØs sont suffisants et appropriØs pour fonder notre opinion. 



BPCE SFH (anciennement GCE ODE 007) 
Rapport des commissaires aux comptes sur les comptes annuels 
Exercice clos le 31 dØcembre 2011 	 Page 2 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des rŁgles et principes comptables 
français, rØguliers et sincŁres et donnent une image fidŁle du rØsultat des opØrations de 
l’exercice ØcoulØ ainsi que de la situation financiŁre et du patrimoine de la sociØtØ à la fin de 
cet exercice. 

[J - Justification de nos apprØciations 

En application des dispositions de l’article L.823-9 du Code de commerce relatives à la 
justification de nos apprØciations, nous portons à votre connaissance les ØlØments suivants: 

RŁgles et principes comptables 

Les notes 2.3.1 et 2.3.3 de l’annexe exposent les rŁgles et mØthodes comptables relatives aux 
Ømissions obligataires et aux prŒts associØs. 

Dans le cadre de notre apprØciation des rŁgles et principes comptables suivis par votre sociØtØ, 
nous avons vØrifiØ le caractŁre appropriØ des mØthodes comptables prØcisØes ci-dessus et des 
informations fournies dans les notes de l’annexe, et nous nous sommes assurØs de leur correcte 
application. 

Les apprØciations ainsi portØes s’inscrivent dans le cadre de notre dØmarche d’audit des 
comptes annuels, pris dans leur ensemble, et ont donc contribuØ à la formation de notre 
opinion exprimØe dans la premiŁre partie de ce rapport. 

III - VØrifications et informations spØcifiques 

Nous avons Øgalement procØdØ, conformØment aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, aux vØrifications spØcifiques prØvues par la loi. 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur, la sincØritØ et la concordance avec les 
comptes annuels des informations donnØes dans le rapport de gestion du conseil 
d’administration et dans les documents adressØs aux actionnaires sur la situation financiŁre 
et les comptes annuels. 



BPCE SFH (anciennement GCE ODE 007) 
Rapport des commissaires aux comptes sur les comptes annuels 
Exercice clos le 31 dØcembre 2011 

	
Page 3 

Concernant .les informations fournies en application des dispositions de l’article L.225- 
102-1 du Code de commerce sur les rØmunØrations et avantages versØs aux mandataires 
sociaux ainsi que sur les engagements consentis en leur faveur, nous avons vØrifiØ leur 
concordance avec les comptes ou avec les donnØes ayant servi à l’Øtablissement de ces 
comptes et, le cas ØchØant, avec les ØlØments recueillis par votre sociØtØ auprŁs des sociØtØs 
contrôlant votre sociØtØ ou contrôlØes par elle. Sur la base de ces travaux, nous attestons 
l’exactitude et la sincØritØ de ces informations. 

Paris La DØfense et Neuilly-sur-Seine, le 28 mars 2012 

Les commissaires aux comptes 

KPMG Audit 	 FricewaterhouseCoopers Audit 
DØpartement de KPMG S.A. 

Chaumartin 


